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Les fiches ci-après reprennent les bâtiments identifiés au titre du changement de destination 
(L151-11 2° du Code de l’Urbanisme). 

Pour mémoire, le changement de destination est soumis à l’avis conforme de la Commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) en zone 
agricole et à l’avis conforme de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS) en zone naturelle. 



N ° du bâtiment : 1 

CHANGEMENT DE DESTINATION 

Localisation : LES HERBILLERS 

CRITERES 

0 0,5 1 km 

[x] Destination / usag� Bâtiment 
autre qu'habitation patrimonial 

[K] Emprise du bâtiment [xJ Localisation à
supérieure à 50m2 100m d'un 

d'intérêt [x] Bon état du bâtiment

plus de [x] Localisation non isolée
bâtiment 

189m
2

1 agricole 

ou [x] Desserte par un accès et [x] Possibilité de [K] Raccordé
raccordable aux une voie sécurisée disposer de 2 places 
réseaux 

_____ _________ de stationnement

[KJ Localiser en dehors de Remarque : 
l'enveloppe urbaine 

PHOTOS DU BATIMENT 


















































































































